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La lettre d'informations du GIHP Lorraine aux usagers des services - 17 rue de Bavière - Les Grèbes - 54500 Vandœuvre - gihplorraine.fr - 03 83 28 44 47 - contact@gihplor.org  

 

LE MOT DU COMITE DES USAGERS 

ASTUCE 

 

Pour savoir si l’assurance du GIHP Lorraine prend 
en charge un incident causé par un intervenant 
de l’association, merci de contacter Sabrina 
Yachou du GIHP, au 03 83 28 44 47 et de lui 
fournir : 

 Votre courrier signé détaillant les 
circonstances de l’incident et précisant la 
date, l’heure, le lieu et le nom de l’intervenant 
à l’origine de la détérioration, 

 La facture d’achat initial de l’objet 
endommagé, 

 La facture de réparation ou de rachat de 
l’objet, 

 Une photo de l’objet endommagé (facultatif). 
 

De son côté, le GIHP se chargera de demander à 
l’intervenant un courrier confirmant sa 
responsabilité. 
 
Après transmission de ces pièces, l’assurance  
engagera ou non la responsabilité du GIHP 
Lorraine. Si celle-ci est vérifiée, vous recevrez un 
chèque de remboursement des frais de 
réparation ou de remplacement de l’objet 
endommagé.  
 

INFO 
 
Les prochaines réunions du Comité des Usagers 
auront lieu les lundis 12 Septembre et 21 
Novembre à 17h30 à l’AGI. 
 

VENEZ NOUS REJOINDRE. 

 

 

LE MOT DU DIRECTEUR 

Bienvenue !  

J’ai le plaisir de vous informer  que le GIHP 

Lorraine accueille depuis le mois de juillet une 

nouvelle Responsable de Secteur. 

Il s’agit de Madame Nathalie 

MARTIN qui, après plusieurs 

années passées à un poste 

similaire dans deux 

importantes associations 

Mosellanes d’aide à domicile, 

a choisi de nous rejoindre. 

Elle se voit confier la responsabilité du Service 

d’Aide et d’Accompagnement à Domicile en ce 

qui concerne la planification, le suivi et 

l’encadrement des auxiliaires de vie et des 

planificateurs, l’accueil des nouveaux usagers, le 

suivi et l’amélioration de la qualité des 

prestations, …  

Vous aurez, dans les prochaines semaines ou les 

prochains mois, l’occasion de la rencontrer lors 

d’une visite à votre domicile ou dans nos locaux.  

Je sais par avance que vous lui réserverez le 

meilleur accueil et je vous en remercie.  

Laurent GALIANA   
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PRIME D’ACTIVITE 

La prime d'activité pour les travailleurs titulaires de l'AAH (Allocation Adulte Handicapé) a mis quelques mois à se mettre en 
place. Cette aide financière, qui remplace la prime pour l'emploi depuis le 1

er
 janvier 2016, est destinée à compléter les revenus 

des salariés modestes. 

Pour les allocataires de l'AAH en emploi relevant de la Caisse d'Allocations Familiales (CAF), le service ne devrait être 
opérationnel que le 5 juillet 2016 (avec un premier versement prévu autour du 15 juillet) mais il est déjà ouvert pour ceux qui 
dépendent du régime agricole. Depuis le 16 juin 2016, ce dispositif étant porté par la MSA (Mutualité Sociale Agricole), son site 
permet à ses adhérents de déclarer leurs ressources trimestrielles, en tenant désormais compte du montant de l'AAH. 

Les premiers versements de la prime interviendront au mois de juillet 2016, incluant les droits rétroactifs à la prime depuis le 
1

er
 janvier 2016. Ensuite, elle est attribuée et versée mensuellement, sous réserve de remplir les conditions et de déclarer en 

ligne ses ressources chaque trimestre. 

 

CAMPAGNE #KILL LA BETISE 

En décembre 2015, l'ADAPT lançait sa première campagne d'interpellation #KillLaBetise qui reprenait les préjugés sur le 
handicap pour mieux les combattre.  

Le deuxième volet de cette communication choc comporte quatre nouvelles affiches qui ont pour thématiques : La 
Sensibilisation, L'Accessibilité, La Parentalité et La Participation à la vie politique et à la vie publique. 

La campagne est prévue sur trois ans avec un rendez-vous tous les six mois : chaque 3 décembre, à l'occasion de la Journée 
internationale des personnes handicapées, et chaque 3 juin. 

A découvrir sur le site de LADAPT : www.ladapt.net 

 

Bulletin d’informations du GIHP Lorraine. AOUT 2016. 

Directeur de publication : Laurent Galiana. Rédaction : GIHP Lorraine. 

Réalisation : Sabrina YACHOU. Imprimé par nos soins. 

 
2 

AIDE A DOMICILE : PUBLICATION DU « GUIDE DES BONNES PRATIQUES » 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la loi du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, dite loi 
ASV, le comité de refondation de l’aide à domicile a été réuni les 9, 23 et 30 juin. 
La démarche fédératrice du comité avait pour objectif de co-construire un référentiel de bonnes pratiques sur l’aide à domicile 
aux personnes âgées, à la fois pour et avec les services d’aide à domicile (SAAD) et les conseils départementaux. 
 
Ce référentiel, également destiné aux personnes âgées et à leur entourage s’articule autour de trois axes : 

 le libre choix de la personne âgée et la qualité de l’information qui lui est délivrée, notamment autour de l’allocation 
personnalisée pour l’autonomie (APA) ; 

 le « juste tarif » de la prise en charge ; 

 les conditions de travail des professionnels de l’aide à domicile exerçant auprès des personnes âgées. 

Guide en ligne sur le site du ministère des Affaires sociales et de la Santé : www.social-sante.gouv.fr 

 

 MISSIONS D’APPUI DE L’ETAT 

Depuis 2012, le secteur de l’aide à domicile est une priorité du Gouvernement. Les services d’aide et d’accompagnement à 
domicile ont bénéficié d’un fonds d’urgence mais aussi des avancées de la loi d’adaptation de la société au vieillissement 
(ASV).  
 
Aujourd’hui, le Gouvernement poursuit son action de soutien et de modernisation, au service des personnes âgées, en lançant 
des missions d’appui dans les départements de la Corrèze, de la Meurthe-et-Moselle et de la Somme. 
Pour la Meurthe-et-Moselle, le montant prévisionnel de l’ensemble des mesures de la loi ASV relatives au domicile s’élève à     
5 216 975 € en année pleine. 
 
De plus, en anticipation de la loi ASV, un fonds de restructuration de l’aide à domicile a été mis en place. Il s’élevait à 130 
millions d’euros pour les années 2012-2014, au bénéfice de 1 589 structures. En 2016, le Gouvernement poursuit son 
engagement avec un nouveau fonds de 25 millions d’euros. 

 

 

http://www.ladapt.net/
http://www.social-sante.gouv.fr/

